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EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES 

************************************ 
 

CIRCULATION – STATIONNEMENT - REGLEMENTATION TEMPORAIRE POUR 

75ème CRITERIUM DU DAUPHINE 

N°2023/115 
 

   Le Maire de la Commune de COURS, 
 

   VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses 

  articles L.2212-2, L.2213-1 et L.2213-2, 
 

   VU le Code de la Route, 
 

   VU l’arrêté interministériel du 24 Novembre 1967 relatif à la signalisation 

  routière, ensemble des textes qui l’ont modifié et complété, 
 

  Considérant que, pendant toute la durée de la 4ème étape contre la montre du 

75ème Critérium du Dauphiné, organisé le MERCREDI 07 JUIN 2023 par AMAURY 

SPORT ORGANISATION, il convient de réglementer la circulation et le 

stationnement des véhicules, afin d’éviter les accidents, de faciliter le bon 

déroulement de l’épreuve et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic, 
 

A R R E T E  

= = = = = = = 
 

  ARTICLE 1°/- Le MERCREDI 07 JUIN 2023, de 12 Heures 00 à 16 Heures 30, 

 se déroulera la 4ème étape du  75ème Critérium du Dauphiné, qui prévoit un départ 

contre la montre de Cours : 
 

  - Boulevard Pierre de Coubertin / D308 (face au stade de la rivière) 

  - Rue de Charlieu / D64 

- Route de Charlieu / D64 
        

 ARTICLE 2°/- Le stationnement de tous véhicules sera interdit du Mardi 06 Juin      

2023 à partir de 18 heures 00 jusqu’au Mercredi 07 Juin 2023 à 19 heures 00 : 
 

- Parking poids lourds déchetterie 

- Allée Paul Vallier 

- Parking salle des sports 

- Parking Gendarmerie Nationale 

- Place René Bertrand 

- Place Marcel Cerdan 

- Parking entreprise Lépine 

- Parking entreprise Moncorgé 

- Parking face à l’entreprise Moncorgé  

- Impasse de la Rivière 

- Parking Duron 

- Parking City Stade – Tennis (réservé ambulances des sapins) 



 

 

- Parking Intermarché 

- Parking Foropon 

- Rue de Bellevue 

- Rue de Charlieu 

- Place du Maréchal Ferrant 

- Route de Charlieu 

- Parking Allée de Fougerard 
 

Tout véhicule en infraction sera immédiatement mis en fourrière. 
 

ARTICLE 3°/- La circulation sera interdite le Mercredi 07 Juin 2023 de  

06 heures 00 à 19 heures 00 : 
 

- Rue de l’Abattoir 

- Rue de l’Isle 

- Boulevard Pierre de Coubertin 

- Allée Paul Vallier 

- Rue des Iris (Bd Coubertin / Rue St Joseph) 

- Impasse des Fleurs 

- Rue du Soleil Levant 

- Chemin de la Rivière 

- Impasse du Stade 

- Impasse de la Rivière 

- Rue de Bellevue 
 

ARTICLE 4°/- La circulation sera interdite le Mercredi 07 Juin 2023 de  

11 heures 00 à 16 heures 30 : 
 

- Rue de Charlieu (Bd Coubertin / Route de Charlieu) 

- Route de Charlieu (Rue de Charlieu / Sortie Cours) 

- Rue de Charlieu (Rue de l’Egalité / Bd P.Coubertin) 

- Rue du 8 Mai 1945 (Rue de Charlieu / 308 Rue du 8 Mai 1945) 

- Allée de Fougerard 
 

ARTICLE 5°/- La circulation sera interdite sur tout le parcours de la course.  

                         En conséquence, les usagers devront respecter la signalisation mise 

en place pour être redirigés vers des itinéraires bis. 

Des déviations seront prévues en de nombreux points du parcours 

et les usagers devront se conformer aux indications portées sur les  

lieux. 
 

 ARTICLE 6°/- Le service d’ordre sera assuré, par les soins de Amaury Sport                 

Organisation, de la Gendarmerie, de la Police Municipale, des membres de Cours la 

Ville Cyclisme et des agents de la Mairie de Cours. 
 

Fait à COURS, le quatre mai deux mil vingt-trois. 

 

 

         Le Maire, 

                                                                                                 Patrice VERCHERE  

                    

 

 

 

 


